
 

CHANCELLERIE D'ÉTAT 

BUREAU DE LA COMMUNICATION 

 

 

CH-2001 NEUCHÂTEL   CHÂTEAU   

TÉL. 032   889 40 39   FAX   032   889 60 07   COURRIEL:  CORINNE.TSCHANZ@NE.CH 

 

 

 

 

Hommage du Conseil d'Etat à  
Mme Anne-Lise Grobéty 

 
C'est avec une grande tristesse que le Conseil d'Etat a appris le décès 
survenu ce mardi 5 octobre, à l'âge de 60 ans, de Mme Anne-Lise Grobéty, 
écrivaine neuchâteloise. Le Gouvernement cantonal présente à sa famille et 
à ses proches ses sincères condoléances et l'expression de sa profonde 
sympathie. 
 
 

Ecrivaine et poète mais aussi femme politiquement engagée, Mme Anne-Lise Grobéty a 
été une figure importante du canton de Neuchâtel durant ces dernières décennies. A 
l'image de sa vie, le parcours littéraire de Mme Grobéty a été riche et varié; si très vite, 
elle s'est imposée comme une figure incontournable de la littérature helvétique, elle a 
décidé de défendre activement ses idées et s'est engagée en politique au niveau 
cantonal. C'est ainsi qu'elle a  siégé dans les rangs socialistes du 21 mai 1973 au 18 
septembre 1982, soit pendant près de dix ans au Grand Conseil neuchâtelois tout en 
composant avec sa vie familiale.  

Si les talents littéraires de Mme Grobéty ont été reconnus officiellement en l'an 2000 par 
le Grand Prix C. F. Ramuz, récompensant l'ensemble de son œuvre, le Gouvernement 
neuchâtelois tient à rendre hommage à la femme politique et à son engagement envers 
son canton.  

Avec le décès de Mme Grobéty, la République et Canton de Neuchâtel perd une figure 
marquante de son histoire tant au niveau politique que littéraire. 

Le Gouvernement présente à la famille de la défunte et à ses proches ses sincères 
condoléances et l'expression de sa profonde sympathie. Il conservera de Mme Anne-Lise 
Grobéty un souvenir ému. 
 
Neuchâtel, le 7 octobre 2010 


